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Le 25 mars 2011 Hydro-Québec Distribution 
Vice-présidence Clientèle 
Direction Approvisionnement en électricité 
22e étage 

PAR COURRIEL 75, boulevard René-Lévesque Ouést 
Montréal (Québec) H2Z lA4 

Madame Monique Gélinas 
Coordonnatrice du secrétariat de commission 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) 
G1R 6A6 

Objet: Projet de parc éolien de Saint-Valentin - réponses aux questions adressées au BAPE 

Madame, 

Voici les réponses aux questions écrites que vous avez soumises à Hydro-Québec. 

1. De façon générique, quelle est la perte durant le transport de l'électricité sur le réseau d'Hydro
Québec en fonction de ta distance parcourue? 50 km, 250 km, 500 km, 1000 km ? 

Les pertes électriques varient considérablement en fonction notamment du courant transporté, du calibre 
du conducteur retenu pour un projet, de la distance parcourue, de la configuration du réseau et du niveau 
de tension choisi. Il devient donc irréalisable de quantifier les pertes uniquement en fonction de la distance 
"parcourue. D'une façon générale, les pertes moyennes sur le réseau de transport représentent environ 5,4% 
de l'énergie transportée. À cela, il faut aussi considérer les pertes associées à la distribution de l'électricité 
jusqu'aux clients finaux qui consomment l'électricité. 

Cependant, il importe de rappeler que l'évaluation du coût de l'électri~ité pour un nouvel 
approvisionnement n'est pas effectué sur la base d'un taux de pertes moyen, mais plutôt en fonction du 
taux de pertes marginal attribuable à cet ajout de capacité sur le réseau. Le taux de pertes marginal est 
généralement élevé dans une zone de production d'électricité sans charge de consommation, alors qu'il est 
faible et même négatif lorsque l'on considère un ajout de production dans les centres de consommation où 
il n'y a pas d'autres centrales de production. 
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2. L'électricité produite par le parc éolien ne peut être fonctionnelle sans une ligne de tr~nsport. 
Les propriétaires qui ont signé avec la compagnie pour l'implantation d'éoliennes sur leur propriété 
l'ont fait volontairement sans contrainte ni menace d'expropriation et de servitude imposée. Pour 
des motifs d'équité et de justice entre chaque propriétaire concerné par le même projet, Hydro
Québec peut-eUe s'engager à faire de même avec les propriétaires concernés par la ligne de 
transport et s'entendre de gré à gré sans expropriation ou servitude imposée comme l'ont fait les 
signataires du parc éolien ? 

Non. 

D'abord, précisons que les droits de passage de la ligne sont acquis en fonction de l'entente négociée entre 
Hydro-Québec et l'UP A intitulée "Entente sur le passage des lignes de transport en milieux agricole et 
forestier". Cette entente a été négociée par les parties afin de compenser les inconvénients liés aux projets 
de lignes d'Hydro-Québec et de couvrir l'ensemble des pertes des propriétaires. 

Hydro-Québec arrive, dans la très grande majorité des cas, à négocier de gré à gré des ententes avec les 
propriétaires en optimisant le tracé de ligne pour accommoder chaque propriétaire dans la mesure du 
possible. 

Pour terminer, rappelons que l'expropriation est un recours exceptionnel. 

3. How many truckloads of concrete are necessary for the high-tension pylons ? 

Selon le territoire traversé et le type de pylônes envisagés, nous ne prévoyons pas de fondations en béton. 
En effet, les fondations envisagées sont du type grillage métallique. 

Advenant le cas où des fondations en béton seraient requises, les quantités de béton générées par ces 
fondations seraient mineures. 

Documents demandés 

Jointes à la présente, vous trouverez également le bulletin d'information le plus récent sur le projet de 
ligne de raccordement et la liste des lots potentiellement touchés par le passage d'une ligne de transport à 
120 kV, conformément à votre demande. Toutefois, veuillez noter qu'il est encore trop tôt pour déterminer 
précisément les lots qui recevront des pylônes. Les lots qui sont inscrits dans la liste ci-jointe sont ceux qui 
sont touchés par au moins une des trois variantes de tracé de ligne de raccordement proposées à ce jour. 

Éric Chaîné 
Chef - Approvisionnement en électricité 
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Intégration de la production éolienne au réseau de transport

Ligne à 120 kV du parc éolien 
de Saint-Valentin
I n f o r m at I o n - co n s u ltat I o n    •    H iver  2010-2011

Le parc éolien de Saint-Valentin, d’une puissance de 50 MW, compte parmi les 
15 projets retenus dans le cadre du deuxième appel d’offres d’Hydro-Québec 
Distribution pour l’achat de 2 000 MW d’électricité produite à partir d’énergie 
éolienne, conformément à un décret émis par le gouvernement du Québec en 
octobre 2005.

Pour intégrer à son réseau la production de ce parc, qui sera établi à Saint-
Valentin et à Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, Hydro-Québec TransÉnergie doit 
construire une ligne monoterne (à un circuit) à 120 kV. Cette ligne passera sur  
le territoire des municipalités de Saint-Valentin, dans la MRC du Haut-Richelieu, 
de Saint-Cyprien-de-Napierville et de Napierville, dans la MRC des Jardins-de-
Napierville. Elle reliera le parc éolien, à partir du futur poste du promoteur 
Venterre, à la ligne de transport de Saint-Rémi–Napierville existante et devra 
être mise en service à l’automne 2012.
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Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Postes et lignes de transport

Tension à 120 kV

Numéro de circuit

Variante de tracé 1

Variante de tracé 2

Variante de tracé 3

Poste privé (projeté)
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Zone d’étude
La zone d’étude à l’intérieur de laquelle sera 
implantée la ligne de raccordement couvre une 
superficie d’environ 47 km2 et est comprise dans les 
limites des MRC des Jardins-de-Napierville et du 
Haut-Richelieu. Constituée principalement de terres 
agricoles privées, la zone d’étude se trouve sur le 
territoire des municipalités de Saint-Cyprien-de-
Napierville, de Napierville et de Saint-Valentin.  

Élaboration des variantes de tracé
Pour élaborer les variantes de tracé de ligne, Hydro-Québec a tenu 
compte des critères suivants :

•	 Respecter, dans la mesure du possible, l’orientation cadastrale et les 
lignes de lots.

•	 À la demande de certains représentants du milieu, longer le chemin de 
fer afin de regrouper les infrastructures linéaires. 

•	 Rechercher le tracé le plus court possible de façon à limiter le nombre 
d’éléments ou d’espaces susceptibles de subir des impacts et à réduire 
les coûts de construction.

•	 Éviter les éléments offrant le plus de résistance sur le plan 
environnemental, soit les résidences, les milieux humides, les cours d’eau 
et les espaces de villégiature.

•	 Limiter les impacts sur le paysage.
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En fonction de ces critères, Hydro-Québec Équipement 
et services partagés (la division responsable des études 
et des travaux relatifs au projet de ligne) a élaboré trois 
variantes possibles pour le tracé de la ligne qui 
permettra d’intégrer la production du parc éolien de 
Saint-Valentin au réseau. Ces variantes sont présentées 
sur la carte ci-dessous.

À partir du poste du promoteur du parc éolien de Saint-
Valentin, les variantes de tracé se dirigent toutes trois 
vers l’ouest, principalement en milieu agricole. 

Variante 1 
La variante 1, d’une longueur totale de 5,6 km, est celle 
qui rejoint le plus rapidement la voie ferrée, la longe du 
côté ouest en direction nord-ouest, bifurque vers l’ouest 
pour ensuite atteindre la ligne entrant au poste de 
Napierville. 

Variante 2 
La variante 2 se dirige vers l’ouest, bifurque ensuite  
vers le nord-ouest pour rejoindre la voie ferrée environ 
220 m au sud de la limite de la municipalité de 
Napierville, reprend la direction ouest pour ensuite 
accéder à la ligne entrant au poste de Napierville.  
La longueur de la variante 2 est de 5,1 km. 

Variante 3 
La variante 3, d’une longueur de 5,7 km, se dirige vers 
l’ouest, bifurque vers le nord-ouest jusqu’à la rivière 
L’Acadie, pour ensuite rejoindre un pylône de la ligne  
à 120 kV existante à l’ouest de la rue Saint-Nicolas.

Tableau 1 – Comparaison des trois variantes de tracé

Critère d’évaluation Variante 1 Variante 2 Variante 3

Aspects technoéconomiques

Longueur 5,6 km 5,1 km 5,7 km

Nombre de pylônes 25 24 26

Portée moyenne 245 m 245 m 245 m

Aspects environnementaux 

Traversée de cours d’eau Franchit 6 cours d’eau. Franchit 6 cours d’eau. Franchit 7 cours d’eau, 
dont la rivière L’Acadie.

Réseau routier Croise le chemin Louis-
Cyr et un chemin non 
asphalté.

Croise le chemin Louis-
Cyr et 3 chemins non 
asphaltés.

Croise le chemin 
Louis-Cyr, 4 chemins 
non asphaltés, le rang 
Double et le rang des 
Patriotes Sud. 

Réseau ferroviaire Traverse la voie ferrée 
du CP et la longe sur 
2 350 m.

Traverse la voie ferrée 
du CP et la longe sur 
800 m.

Traverse la voie ferrée 
du CP.

Résidence Passe à environ 300 m 
des résidences les plus 
proches.

Passe à environ 300 m 
des résidences les plus 
proches.

Passe à environ 55 m 
de la résidence la plus 
proche.

Champ agricole Longe les limites de 
champs agricoles sur 
une distance de 
3 030 m et traverse ces 
champs sur une 
distance de 2 400 m.

Longe les limites de 
champs agricoles sur 
une distance de 
2 525 m et traverse ces 
champs sur une 
distance de 2 530 m.

Longe les limites de 
champs agricoles sur 
une distance de 
2 275 m et traverse ces 
champs sur une 
distance de 3 320 m.



Types de pylônes et  
largeur d’emprise
Dans les portions rectilignes du tracé, la ligne sera 
supportée par des pylônes à encombrement réduit 
pour minimiser l’impact au sol. Pour les angles, il y 
aura quelques pylônes à quatre pieds, dont le nombre 
sera déterminé en fonction du tracé qui sera retenu. 

Participation du public
Hydro-Québec tiendra des séances d’information et 
de consultation à l’intention des publics concernés 
dans le but de connaître les préoccupations du milieu 
et d’intégrer celles-ci à son analyse. Puis elle choisira 
le tracé offrant le plus d’avantages sur les plans 
technique, économique, environnemental et social et 
en fera part au public. 

Par la suite, Hydro-Québec déposera son évaluation 
environnementale auprès du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs du Québec en vue d’obtenir les autorisations 
gouvernementales nécessaires pour réaliser le projet. 
Elle présentera également une demande d’utilisation 
des terres à des fins autres que l’agriculture à la 
Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ).  La réalisation de la ligne est égale-
ment conditionnelle à l’obtention, par le promoteur 
Venterre, des autorisations gouvernementales 
 requises pour la construction de son parc éolien.

Ligne Info-projet 
1 877 653-1139

www.hydroquebec.com/projets

2010E2068-F

Imprimé sur du papier fabriqué au Québec 
contenant 100 % de fibres recyclées 
postconsommation. 
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Pour plus d’information
Pour obtenir de plus amples renseignements sur ce projet ou d’autres 
exemplaires de ce bulletin, veuillez communiquer avec :

Jonathan Petit  
Conseiller – Relations avec le milieu 
Direction régionale – Richelieu  
4825, av. Pinard, 1er étage
Saint-Hyacinthe (Québec) 
J2S 8S7

Téléphone :  450 771-3040 
Télécopieur :  450 771-3016

Courriel : petit.jonathan@hydro.qc.ca

Pylône à encombrement réduit

This publication is also available in English.
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